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Personnel de l’Etat ? Bon pour la tonte ! 
Suppression de 80 postes au DIP,  

dont 25 dans l’enseignement secondaire postobligatoire  
 

La commission des finances a voté (21.11.07) une diminution de 1% de la masse salariale du 
personnel de l’Etat. Calculée en postes il s’agit d’une diminution linéaire de 153,84 postes, soit 
80,42 postes pour le DIP et 24,37 pour le secondaire II. Cette décision s’inscrit dans un projet de 
réduction des services publics axée sur la politique néo-libérale du moins d’Etat. Le ninisme en est 
la dernière formule ! 
En outre, la mise en œuvre de l’initiative « pour une meilleure prise en charge de nos aînés » (ac-
ceptée en votation populaire) nécessite 15 Mio de francs pour les EMS, que le Conseil d’Etat a refu-
sé d’inscrire dans le projet de budget 2008. Pour financer cette prestation, le parti socialiste a propo-
sé de la compenser par une diminution du budget des mandats externes, ce qui a été accepté par la 
commission des finances. Mais les partis de l’Entente et l’UDC ont ensuite refusé d’attribuer ce 
montant pour les EMS !  
C’est pourquoi le Bureau de l’Union vous invite à participer - nombreux et bruyants – à un  

 
RASSEMBLEMENT  

VENDREDI 14 DECEMBRE à 17h00 
 

convoqué par le Cartel intersyndical devant le siège du Grand Conseil (Hôtel-de-Ville) pour  
exprimer notre refus de décisions nuisibles aux prestations à la population et à nos salaires.  

 
 
 
EDITO L’idéologie gestionnaire : un délire technocratique 
 
L’école est confrontée depuis deux décennies à une série de réformes qui concernent aussi bien les 
plans d’étude que les programmes et la pédagogie, mais aussi les structures scolaires et les modes de 
gestion, en particulier pour ce qui est des relations avec le personnel. Certains aspects de ces change-
ments entrent en contradiction avec les valeurs et les missions de l’Ecole et qui sont formulées à Ge-
nève dans l’article 4 de la loi sur l’instruction publique. 
Avec en arrière fond la politique du moins d’Etat prônée et mise en œuvre un peu partout en Europe, 
la réforme de l’Etat s’appuie sur des concepts de l’économie privée – loi de la rentabilité - avec son lot 
de normalisation et de standardisation, d’indicateurs et d’évaluations, d’individualisation, de contrôle 
de qualité, de hiérarchisation des fonctions, d’austérité, sauf pour les hauts dirigeants. 
Dans les années 80, le groupe de pression de la Table Ronde des Industriels européens, dominée par les 
multinationales, déclare que « l’éducation et la formation doivent être considérées comme des investis-
sements stratégiques vitaux pour la réussite de l’entreprise ». Cet avis est aussitôt mis oeuvre par 
l’OCDE, l’Union européenne et bien sûr par Confédération et cantons, dont Genève. Dès lors L’Ecole 
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publique n’est plus perçue comme une Institution ayant de multiples responsabilités vis à vis des élè-
ves, sur le plan du développement personnel comme sur celui de l’intégration sociale, dont l’insertion 
professionnelle fait partie, mais comme une entreprise de prestations de services pour fournir au plus 
bas coût du capital humain aux entreprises.  
Bref, on assiste à la marchandisation de l’Ecole visant à soumettre les élèves aux objectifs du monde 
économique. La nature du métier d’enseignant est aussi bouleversée. L’acte pédagogique est complexe, 
il est assumé par des professionnels convaincus et formés. Avec ces réformes, l’enseignant se verra 
réduit à un rôle d’exécutant d’une multiplicité d’actes, prétendument quantifiables et mesurables, 
décidés par des experts, avec même une obligation de résultat. Cette nouvelle gestion de l’école risque 
de transformer chacun en un bureaucrate alors même que les moyens sont réduits pour assurer 
l’essentiel, enseigner. 
En tout cas, il n’est pas risqué d’affirmer que cette nouvelle orientation aboutira, comme toutes les 
illusions technocratiques, à la faillite avec au passage un grand gaspillage de ressources et des désillu-
sions parmi le personnel. Le monde change, il faut être moderne, dira-t-on. Oui, mais il est important 
de combattre les excès de cette modernité pour éviter le désordre et sauvegarder la qualité de l’Ecole 
publique ? 

 
LA MIXITE : LA FIN ? 

 
L’UNION défend le principe suivant : la mixité doit être préservée dans les établissements qui la 
connaissent et ne pas être imposée dans ceux où elle n’existe pas. Rien n’empêche que les futurs collè-
ges soient mixtes. 
 
Lorsque des décisions de fond sur un dossier ne sont pas prises, les problèmes subsistent et resurgissent pé-
riodiquement aboutissant à des solutions toujours bricolées à l’insatisfaction générale. Le dossier en ques-
tion, c’est la mixité, c’est-à-dire actuellement la présence de filières commerciale et gymnasiale au sein d’un 
même établissement. 
 
Rappel de quelques faits : 

• Jusqu’en 1993, l’Ecole Supérieure de Commerce (ESC) préparait au diplôme de commerce en 3 ans 
avec des élèves de même niveau que celui exigé pour le Collège. Les diplômés pouvaient, en un an, 
poursuivre avec la maturité commerciale cantonale qui permettait l’accès à l’Université. 

• La maturité commerciale risquant de disparaître avec les réformes entreprises au niveau fédéral et 
pour permettre aux élèves d’obtenir une maturité ayant les mêmes débouchés, directions et ensei-
gnants ont été d’accord pour passer à la maturité fédérale, type économique (E), dispensée dans les 
ESC. 

• Dès 1995 les travaux pour l’introduction de la maturité fédérale sans type ont provoqué la non re-
connaissance de la maturité E. 

• La Présidente du DIP d’alors a décidé que seuls les Collèges hébergeraient la nouvelle maturité. Des 
pétitions d’enseignants argumentaires à l’appui, des motions parlementaires, la position favorable à 
la mixité de la commission parlementaire et de la Commission technique consultative – chargée 
d’élaborer le modèle genevois de nouvelle maturité - ont finalement abouti, en mai 1998, à la déci-
sion du Conseil d’Etat d’attribuer la filière gymnasiale dans les Collèges et dans les ESC devenus 
Collèges et Ecole de commerce (CEC). 

• Sans préparation ni concertation avec les maîtres, l’annexe du CEC Emilie-Gourd, située au Collège 
de Staël, a été rattachée au Collège de Staël, ce dernier devenant ainsi un CEC. Ceci explique 
l’hostilité de 2/3 du corps enseignant de cet établissement à la mixité des filières de formation (péti-
tion de novembre 2006). 

• En 2000 pour les CEC André-Chavanne et Nicolas-Bouvier, puis en 2002 pour uniquement le CEC 
Nicolas-Bouvier, la mixité a été remise en question par les autorités arguant de la diminution du 
nombre d’élèves choisissant la filière gymnasiale et les problèmes liés à l’occupation des bâtiments. 
A la suite de la forte mobilisation des maîtres et des élèves, ces mesures furent retirées, grâce aussi à 
une étude statistique menée conjointement par le DIP et l’UNION. Une analyse générale de la mixité 
fut entreprise, mais malheureusement elle est restée sans suite. 
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• En novembre 2003, M. Charles Beer a repris ce dossier en proposant de l’étudier de manière très ou-
verte, c’est-à-dire en envisageant aussi bien de supprimer la mixité que de l’étendre à d’autres éta-
blissements. 

• Le 23 janvier 2004, l’UNION a organisé une demi-journée d’étude sur la mixité. Les discussions ont 
porté sur l’organisation du PO, les problèmes de gestion, et sur les conditions d’études et 
d’enseignement. En conclusion, la mixité a été considérée non seulement souhaitable, mais réalisa-
ble, à l’avantage aussi bien des élèves que des maîtres. 

• En février 2004, M. Pascal Emery, directeur du CEC Emilie-Gourd, a réagi aux propositions de M. 
Charles Beer en publiant une analyse intéressante. 

• Plus rien ne se passe jusqu’en novembre 2007 où surgissent informations et rumeurs sur des scénarii 
concernant la répartition des filières dans les établissements du PO. Une des propositions consisterait 
dans la suppression de la filière gymnasiale au CEC Nicolas-Bouvier. Cela entraîne immédiatement 
une pétition qui sera signée par la quasi totalité des collègues de cet établissement. 

 
La question de la mixité n’est pas que d’ordre technique et administratif. Au fond, c’est un problème de poli-
tique scolaire : veut-on strictement séparer l’enseignement professionnel et l’enseignement général, donc 
spécialiser les établissements et le corps enseignant ? Et donc différencier statuts et rémunérations ? 
Pour l’UNION, le risque est grand, en concentrant les élèves moins scolaires, de créer ici ou là, une dynami-
que négative peu favorable à la formation, de « ghettoïser » des établissements. C’est bien ce qui pourrait se 
passer dans la zone industrielle de Plan-les-Ouates où, dans un périmètre restreint, ont été construits plu-
sieurs Ecoles primaires (env. 1500 élèves) et un CO (env. 780), une Ecole de Commerce (env. 800) et une 
Ecole de Culture générale (env. 350). Pour déclencher des problèmes de « banlieues à la française », on ne 
s’y prendrait pas autrement ! 
Par ailleurs, pour un nombre important de collègues, la perspective d’être « enchaîné » à une seule voie de 
formation ou à un seul et difficile établissement pendant de longues années va inévitablement entraîner une 
baisse de motivation et de dynamisme qui sont nécessaires et indispensables pour permettre d’assumer la 
mission qui leur est confiée. 
 

A ce stade, l’UNION demande d’être associé à la réflexion en vue de mettre en place une organi-
sation durable assurant la cohérence des filières de formations concernées par la mixité qui : 
• tienne compte de la problématique de l’insertion au 10e degré et des inévitables réorienta-

tions vécues par de nombreux élèves durant leurs parcours, 
• réponde, sans en rajouter comme pour l’ORRM, aux exigences fédérales et cantonales des 

diverses voies de formation, en particulier avec la réforme de la filière EC prévue pour 
2010, 

• s’appuie sur des régions opérationnelles et des centres de concertation par voie de forma-
tion, 

• répartisse les voies de formation en fonction de la taille et de l’emplacement des bâtiments 
ainsi que du nombre d’élèves nécessaires, 

• assure les conditions d’études et d’enseignement les plus satisfaisantes, 
• permette une évolution de carrière tenant compte des intérêts des enseignant-es secondaires, 
• comprenne un personnel enseignant, administratif et technique suffisamment nombreux, 
• dispose de bâtiments adaptés et bien équipés. 

 
 

SALAIRES & CARRIERES 
 
13e salaire (pas avant 2009) 
Les négociations entre le Conseil d’Etat et le Cartel concernant le 13e salaire sont à bout touchant. Son intro-
duction pour tous les fonctionnaires est envisagée pour 2009 avec un système de compensation pour celles et 
ceux qui y perdraient par rapport au système actuel. Les fonctionnaires auront ainsi, par rapport à la situation 
actuelle, un salaire plus grand en début de carrière (environ 10 ans) et diminué pour environ les 20 dernières 
années. L’UNION  s’engage à consulter sa base sur le résultat des négociations en cours. En cas d’accord, un 
projet de loi sera déposé. 
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Pour la plupart des fonctionnaires, une augmentation salariale peut intervenir lors d’un changement de fonc-
tion, donc de classe. Ce n’est guère possible pour les enseignants, qui restent dans leurs classes de fonction, 
sauf à devenir directeur ou professeur HES! C’est pourquoi l’UNION va demander l’ouverture de négocia-
tions sur les conditions d’évolution de carrière pour les rapprocher des autres fonctionnaires. 
 
Mécanismes salariaux 2008 
Le projet de budget 2008 comporte les mécanismes salariaux : progression de la prime de fidélité (versement 
différé de 6 mois, soit 31.12.08) et des annuités. Par contre, l’indexation, encore une fois, serait très partielle 
(0,5%). Mais la proposition du Conseil d’Etat (insuffisante pour permettre un accord syndical) doit encore 
être votée par le Grand Conseil.   
 
Le PLEND (mesures d’encouragement à la retraite anticipée) 
Actuellement le PLEND permet au fonctionnaire de demander une retraite totale ou partielle à partir de 55 
ans, avec une rente temporaire égale (pour un poste complet) à la rente AVS et versée pour une durée maxi-
male de 5 ans. 
M. David Hiler a déjà lancé un projet détériorant considérablement les conditions d’octroi du PLEND. Pour 
l’essentiel, il ne serait possible de prendre une retraite anticipée que 3 ans avant l’âge légal, autrement dit 62 
ans pour les enseignants secondaires. La rente complémentaire est toujours prévue. 
Pour le Conseil d’Etat, les deniers publics doivent servir aux gens qui travaillent, pas aux inactifs ! Des 
considérations sur les conditions de travail en fin de carrière ne lui viennent pas à l’esprit. 2008 risque bien 
d’être la dernière année où le PLEND actuel va être appliqué. A bon entendeur ! Mais il faut s’opposer à ce 
mauvais projet et défendre de bonnes possibilités de retraite anticipée. De plus, seuls les enseignants se-
condaires ne bénéficient d’aucune mesure d’allègement de charge en fin de carrière !  
Revendication à suivre ! idem pour le congé extraordinaire et le semestre de formation ! 
 
Le nouveau cahier des charges des maîtres secondaires 
De difficiles négociations se déroulent sur le nouveau cahier des charges. Elles achoppent notamment sur la 
volonté du département de faire accepter les 6 premiers chapitres de ce cahier, qui établit la liste exhaustive 
des tâches, avant de discuter du 7e qui traite de la charge de travail qu’elle entraîne. Une expertise du SRED 
est mandatée pour tenter d’objectiver (quels critères ?) quantitativement et qualitativement notre travail. 
Sur cet aspect fondamental du métier d’enseignant, il importe que les maîtres donnent leur avis sur les do-
cuments déjà négociés, mais pas acceptés, et permettent à leurs délégués d’être véritablement représentatifs. 
Des séances d’informations sont organisées par les associations concernées, AGEEP, FAMCO, SSP et 
UNION. La première a déjà eu lieu à l’ECG Henry-Dunant, la suivante aura lieu le 8 janvier à l’aula du CEC 
Nicolas-Bouvier. 
L’UNION lancera une consultation générale sur ce projet de cahier des charges et s’opposera à toute tenta-
tive de l’imposer d’autorité.  
 
Votations cantonales du 16 décembre  N’oubliez pas de bien voter ! 
 
La majorité politique continue son travail de sape visant à réduire encore le financement de l’Etat 
avec une nouvelle loi : diminution de l’impôt sur le capital = NON.  
 
Deux initiatives (OUI à IN 130 & OUI à IN 131) renforcent les ressources pour : 

• garantir des prestations publiques convenables pour l’ensemble de la population, 
• assurer à son personnel des conditions de travail satisfaisantes, 
• réduire la dette publique. 

 
 

Sans ironie et convaincu de la nécessité d’une bonne information et d’une mobilisation crédible, 
le bureau vous souhaite de passer d’excellentes fêtes de fin d’année et vous présente 

ses meilleurs vœux pour un 2008 combatif ! 
 

 
 
PS. L’emploi du masculin dans ce bulletin est strictement de nature grammaticale. Avec nos excuses anticipées pour les coquilles ! 


